
DECISION N°2024/52

Le Président de la Communauté de communes Convergence Garonne,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment L.5211-10

VU la délibération n°2024-017 du 28 février 2024 par laquelle le conseil communautaire a 
délégué au Président au point 22 : « De décider de la conclusion, de la révision et de la signature 
de toute convention, accord, et accord-

et/ou diverses prestations de services matériels et immatériels avec des partenaires et/ou 
prestataires privés et/ou publics » ;

CONSIDERANT la 
le cadre de la compétence Enfance-Jeunesse communautaire ;

CONSIDERANT 
; 

CONSIDERANT 
Gironde intitulé Club Nature Gironde ;

CONSIDERANT déposer les dossiers de demande de 

DECIDE

ARTICLE 1 : DE CONCLURE de portage du Club Nature Gironde de la ville de 
Barsac par la CDC Convergence Garonne,

ARTICLE 2 : DE DIRE que la totalité du coût de ce dispositif revient à la ville de Barsac,

ARTICLE 3 : DE DIRE que la Communauté de Communes Convergence Garonne, au titre de 
porteur du projet auprès du Département, percevra les aides liées au projet Club Nature de la 
ville Barsac, à hauteur de 1 692

selon les modalités suivantes :

- Acompte de 5
- Solde versé au prorata des dépenses engagées, sur présentation du bilan dûment certifié 

par le bénéficiaire. 
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ARTICLE 4 : DE DIRE que la réversion de la subvention à la ville de Barsac sera conditionnée à la 
perception de celle-ci par la Communauté de Communes dans le cas où la ville de Barsac remplie 
les conditions prévues au cahier des charges des Clubs Nature Gironde, fixé par le Département. 
La CDC Convergence Garonne ne pourra être tenue responsable en cas non versement de la 
subvention en raison de manquements aux critères du cahier des charges.

ARTICLE 5 : 2322-1 du Code général des 
collectivités territoriales information lors du prochain 
Conseil Communautaire et figurera au registre des décisions de la collectivité ;

Le Président : 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que la présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir, devant le 
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois, à compter de la présente notification.

FAIT à PODENSAC,
Le PRÉSIDENT,

#signature1#

Jocelyn DORÉ
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